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Délibération 2024-VII-006 

Délibération n° 2024 – VII - 006 

Adhésion à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le Centre de 

Gestion de l’Isère et le groupement COLLECTEAM/ALLIANZ VIE 

Le vingt et un novembre deux mille vingt-quatre à dix-sept heures, le Comité syndical, convoqué le quatorze 

novembre 2024, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 
Qualité 

Excusé / Présent / Pouvoir 

donné à 

Le Département Anne Gérin 
Conseillère départementale du canton de 

Voiron 
Excusée 

Le Département Christophe Revil 
Conseiller départemental de Fontaine-

Seyssinet 
Présent en visio 

Le Département Cyrille Madinier 
Conseiller départemental du Grand 

Lemps 
Présent en visio 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos 
Délégué titulaire Excusée 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta 
Délégué titulaire Présent  

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon 
Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier 
Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert 
Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex 
Déléguée titulaire - 

Communauté de Communes de l’Oisans Georges Goffman 
Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz 
Délégué titulaire -  

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage 
Délégué titulaire - 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire 
Présent  

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire 
- 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire 
Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Maryse Barthélémi Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire 
Présent Suppléant C.Didier  

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Eric Bernard Délégué titulaire 
- 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire 
- 
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Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire 
- 

 

 

Autres personnes présentes : 

 

SYMBHI : Daniel Verdeil, Directeur délégué / Cécile Albano Pôle administratif / Damien Kuss, Pôle Ouvrages / Julie Vincedeau, Pôle 

administratif / Sylvain Gonin, Pôle administratif / Claire Godayer, UT Drac / Victor Brunel, UT Voironnais. 

 

GAM : Marie Breuil 
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

Aux termes de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion ont 

l’obligation de conclure une convention de participation pour le compte des collectivités et 

établissements de leur ressort qui le demandent. 

En tant qu’établissement mutualisateur, le CDG38 propose un nouveau contrat groupe « prévoyance» 

qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025, pour une durée de six ans, le prestataire retenu étant le 

groupement COLLECTEAM – ALLIANZ Vie. 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 

participation proposée par le CDG38. Il revient ensuite à chaque agent de décider d’adhérer à titre 

individuel au contrat-groupe sans questionnaire médical et sans délai de stage. 

Participation financière de l’employeur 

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au 

versement d’une participation financière versée aux agents ayant adhéré individuellement au contrat 

proposé. 

L’aide financière mensuelle doit être au minimum de 7 € bruts mensuels. Le SYMBHI va depuis 2019 

au-delà de cette obligation en octroyant à ses salariés une aide de 11 € bruts mensuels. 

Garanties proposées et montant des cotisations associées 

Pour rappel, les garanties proposées correspondent à celles figurant dans l’accord national du 11 juillet 

2023 signé entre les associations représentatives des employeurs de la FPT et les organisations 

syndicales nationales. Elles sont détaillées ci-dessous, pour les employeurs de moins de 1 000 agents : 
 

Accusé de réception en préfecture
038-253805105-20241129-2024-VII-006-DE
Date de télétransmission : 02/12/2024
Date de réception préfecture : 02/12/2024



 

 

 

                                          COMITE SYNDICAL DU 21 NOVEMBRE 2024 
________________________________________________________________________________________________ 

4 
Délibération 2024-VII-006 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’approuver l’adhésion à la convention de participation pour le risque 

« Prévoyance » conclue entre le Centre de gestion de l’Isère et le groupement 

COLLECTEAM/ALLIANZ VIE, à compter du 1er janvier 2025 ; 

- D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires 

ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en 

activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur 

le risque « Prévoyance » ; 

- De poursuivre la participation financière de la collectivité à hauteur de 11 € 

brut par agent et par mois pour chaque agent de la collectivité adhérant au contrat 

découlant de la convention de participation. 
 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 29 novembre 2024 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

 

Fabien Mulyk 
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